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COUR D’APPEL 
 

             
 
ENTRE :   
Appel interjeté par David Smith d’un ordre du commissaire en chef de la 
Commission de la location à usage d’habitation rendu le 20 avril 2005 sous 
le numéro ABC123. 
 
 
 

Richard Roe, 
 (locateur) intimé, 
                

- ET - 
 
 

David Smith, 
                                                                                              (locataire) requérant. 
       
 

AVIS DE MOTION 
       
 
 
 
 
                                 Nom:  David Smith 
                                 Adresse: 55, rue Smith, app. 1 
  Winnipeg (Manitoba)  R2P 1L3 
 
                                 No de téléphone : (204) 555-0000 

 
 
 
 

 



 

 
COUR D’APPEL 

 
ENTRE : 
 

Richard Roe, 
 (locateur) intimé, 
                          

- ET - 
 
 

David Smith, 
 

 (locataire) requérant. 
         
       
 
SACHEZ qu'une motion sera présentée au nom du requérant, David Smith, 
devant l’honorable juge siégeant en cabinet au palais de justice, ancien palais 
de justice, salle d’audience 130, rue Broadway et Kennedy, Winnipeg 
(Manitoba), le JEUDI 12 mai 2005 à 10 h du matin ou dès que possible par 
la suite pour obtenir une ordonnance accordant au requérant, David Smith, 
l’autorisation d’en appeler devant la présente Cour d’un ordre du 
commissaire en chef de la Commission de la location à usage d’habitation, 
plus précisément l’ordre no 2005xxxx rendu le 20 avril 2005. 
 
SACHEZ DE PLUS que les motifs de la motion et les motifs de l’appel 
interjeté sont les suivants : 
 
La Direction de la location à usage d'habitation n’a pas correctement 
appliqué le paragraphe 1(1) de la Loi sur la location à usage d'habitation. 
 
 
Tout autre motif conseillé par l'avocat et autorisé par la Cour.   
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SACHEZ DE PLUS qu’à l’appui de la motion, l’affidavit devant être déposé 
par David Smith sera lu, ainsi que l’ordre no ABC 123 de la Commission de 
la location à usage d’habitation et tout autre document conseillé par l’avocat 
et autorisé par l’honorable Cour. 
 
 
FAIT à Winnipeg (Manitoba), le 29 avril 2005.  
 
 
 
                                                                   Signature du requérant 
  

 
DESTINATAIRES :   LE REGISTRAIRE DE LA COUR D’APPEL 
 
LE DIRECTEUR 
Direction de la location à usage d'habitation 
254, rue Edmonton, bureau 302 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 3Y4 
 
A.L. KUSSIN, COMMISSAIRE EN CHEF 
Commission de la location à usage d’habitation 
Consommation et Corporations 
254, rue Edmonton, bureau 211 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 3Y4 
 
T.D. GISSER – PROCUREUR DE LA COURONNE 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
405, avenue Broadway, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba)  
 
ET L’INTIMÉ : Richard Roe 
 555, rue Carlton, app. 2 
 Winnipeg (Manitoba)  R2N 4H3 
 


